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Le Management de la Sécurité des TPE ET PME 
 
 
PUBLIC CONCERNE 
 Salarié ayant en charge la sécurité au sein de l’entreprise. 

 Dirigeant, encadrant, cadre. 

OBJECTIFS 

 Connaître et maîtriser les différents référentiels relatifs aux obligations réglementaires relatifs au chef 
d’entreprise. 

 Connaître et maîtriser les différents référentiels relatifs à l’évaluation des risques et maîtriser la 
rédaction et la gestion du document unique.  

 Maîtriser les dispositions essentielles à la mise en œuvre des plans d’actions. 

PRE REQUIS : 

  A une fonction de manager ou être en charge de la sécurité et des conditions de travail dans 
l’entreprise 

DUREE 

 3 journées 

METHODES PEDAGOGIQUES 

 Exposés illustrés et présentation d'exemples réels à mettre en œuvre. 

 Exercice de détection du risque sur site de l’entreprise ou sur chantier selon le type d’activité. 

DISPENSATEUR DE LA FORMATION 

 Formateur spécialisé (IPRP). 

DISPOSITIF DE SUIVI 

 Feuilles d’émargement par ½ journée 

 Attestation de formation individuelle. 

VALIDATION DES ACQUIS  

 Délivrance d’une attestation de stage après évaluation des acquis (analyse de cas). 

PROGRAMME 

1er jour : 

Les réglementations : 

 Le code du travail « structure & principe » 

 Les dispositions principales. 

 La veille documentaire sources-méthode & conséquence. 

 

Les systèmes de détections & d’analyse des risques. 
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 Les référentiels « Mase, OASAS, 18001, etc. » 

 Les certifications 

 Les affichages réglementaires. 

 Les inspections : « objectif des inspections » 

 Différence : audit & inspection. 

2eme jour : 

1Les méthodes de détection & d’analyse des risques : 

 La pyramide des risques & ses conséquences 

 L’audit de sécurité : objectif & utilité. 

 Situation de risques et situation de risque. 

 2Cas particulier de situation d’urgence ‘SU’ : 

 Qu’est-ce qu’une SU. 

 Les dispositions à prendre. 

 Les tests. 

 Les conséquences. 

 3L’évaluation des risques :  

 Principe de l’évaluation. 

 Caractéristique du document unique : Gravité ! Fréquence !  Occurrence. 

3eme jour : 

 Elaboration en commun des supports propre à l’entreprise pour détection& évaluation des écarts 
constatés. 

 Méthode de questionnement propre à l’audit & aux inspections « question fermée/question ouverte. 

 L’étique de l’auditeur. 

 Elaboration des affichages réglementaires. 

MISE EN SITUATION PRATIQUE 

 Le stagiaire réalise une analyse des risques 
 Le stagiaire réalise une analyse d’accident  
 Le stagiaire anime un pseudo groupe de travail. 

LIEU ET NATURE DE L’ACTION 

 En Intra entreprise 
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